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Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, Nature Québec et le Regroupement pour la surveillance du nucléaire. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. INTRODUCTION
La première partie de ce mémoire porte sur les alternatives au diesel en réseau autonome, plus particulièrement le jumelage éolien diesel (JED) au Nunavik ainsi que le JED et le raccordement au réseau principal pour les Îles-de-la-Madeleine. Le ROEÉ vise à accélérer le déploiement d'alternatives au diesel en réseau autonome tant pour les bénéfices environnementaux qu'économiques qui en découleraient. Cette partie du mémoire traite également de la prévision de prix pour les produits pétroliers puisqu'il s'agit d'un intrant capital dans toute analyse de rentabilité de solutions alternatives au diesel.
La deuxième partie du mémoire aborde la question de la prévision de la demande pour le réseau intégré. Plus spécifiquement, l'analyse présentée évalue la qualité des prévisions depuis 1989 jusqu'à maintenant, par secteur. L'objectif de cette analyse est de déterminer s'il existe un biais dans la prévision.
Le ROEÉ intervient également au présent dossier sur la question du service d’équilibrage fourni pour l’énergie éolienne, ainsi que la contribution en puissance de cette filière, en suivi des dossiers R-3550-2004 et R-3573-2005 auxquels il a participé.
À cet effet, le ROEÉ et le RNCREQ ont confié à messieurs Phil Raphals (Centre Hélios) et Tim Weis (Pembina Institute) le mandat de réaliser une expertise sur le sujet. Les principaux objectifs de l'expertise conjointe sont les suivants :

· Évaluer l’effet sur les besoins post patrimoniaux qui découlerait de l’intégration sans intermédiaire de la production éolienne;

· Estimer la contribution en puissance de tels parcs géographiquement distribués, en considérant notamment leur interrelation avec le contrat patrimonial entre Hydro-Québec dans ses activités de production et Hydro-Québec dans ses activités de distribution.

· Donner une opinion sur les besoins réels en services d’équilibrage pour l’énergie éolienne achetée par Hydro-Québec dans ses activités de distribution.
Hydro-Québec n'a pas fourni au moment opportun certaines données nécessaires pour la réalisation de l'expertise. Ce n'est qu'après l'envoi d'une lettre par le ROEÉ et le RNCREQ pour exiger des réponses complètes qu'Hydro-Québec a finalement déposé ces réponses le 7 mars 2008, soit avec deux semaines de retard par rapport au calendrier établi par la décision procédurale D‑2007‑126 du 8 novembre 2007.

Tel qu'indiqué dans nos correspondances, l'expertise de MM. Raphals et Weis ne pourra être déposée le 14 mars comme prévu, compte tenu des retards occasionnés par la situation. Conséquemment, le ROEÉ commentera l'expertise ultérieurement.

2. RÉSEAUX AUTONOMES

Pour l'approvisionnement des réseaux autonomes, le ROEÉ encourage l'utilisation de technologies permettant de réduire ou d'éliminer le recours au carburant diesel pour la production d'électricité. Dans le présent dossier, il nous a semblé judicieux de cibler les régions du Nunavik et des Iles-de-la-Madeleine puisque ces deux régions représentent à elles seules 87% des émissions de CO2 de l'ensemble des réseaux autonomes (voir tableau 2-1).
Compte tenu des coûts croissants du diesel et de ses impacts environnementaux, les alternatives aux centrales thermiques classiques au diesel présentent un attrait certain. La récente flambée des prix du pétrole nous rappelle à nouveau la grande volatilité des prix de ce combustible et des pressions à la hausse sur son prix. Les technologies visant à remplacer l'utilisation de diesel en réseau autonome permettent d'atteindre trois grands objectifs :

1) réduction des impacts environnementaux liés à l'utilisation du diesel (pollution atmosphérique, bruit, risque de contamination du sol et de déversement accidentel lors du transport et de l'entreposage)

2) réduction des coûts d'exploitation d'Hydro-Québec pour l'approvisionnement des réseaux autonomes
3) réduction du risque lié aux prix futurs des produits pétroliers en remplaçant des achats futurs de diesel à des prix incertains par des investissements fixes en capitaux.
TABLEAU 2-1

CO2 émis en réseau autonome et potentiels

de réduction estimés par Hydro-Québec

	Région
	CO2 actuellement émis
	Potentiel de réduction du CO2

	
	tonnes
	%
	tonnes
	%

	Nunavik
	44 900
	23%
	18 700
	42%

	Basse Côte-Nord
	8 900
	5%
	8 900
	100%

	Anticosti
	3 400
	2%
	-
	0%

	Haute-Mauricie
	11 400
	6%
	3 600
	32%

	Iles-de-la-Madeleine
	123 200
	64%
	9 800
	8%

	TOTAL
	191 800
	100%
	41 000
	21%


La réduction des impacts environnementaux et la réduction du risque justifient en théorie la réalisation de projets marginalement rentables, voire déficitaires sur le plan strictement financier, puisque l'intégration des externalités environnementales
 et la prise en compte d'une prime de risque pour la réduction de l'exposition au risque de fluctuation du prix des produits pétroliers permettent d'améliorer la « rentabilité sociale » des projets d'énergie renouvelable.

Dans les faits cependant, plusieurs projets d'énergie renouvelable en réseau autonome potentiellement très rentables ne sont pas réalisés. Nous analyserons dans une section subséquente une des causes de ce retard dans le déploiement des énergies renouvelables, soit les prévisions d'Hydro-Québec pour les prix futurs des produits pétroliers.
2.1 JUMELAGE ÉOLIEN DIESEL AU NUNAVIK

2.1.1 Historique

Le développement du jumelage éolien diesel (JED) à haute pénétration a débuté chez Hydro-Québec en 1986. Les grandes étapes de ce développement sont présentées au tableau 2-2.

La faisabilité technique du JED a été démontrée en laboratoire par l'IREQ en 1990 et in situ en 1994. L'IREQ a également participé à la conception et à la mise en oeuvre d'une première application commerciale de JED à l'Île St-Paul (Alaska) en 1999. Ce JED à l'Île St-Paul permet des économies annuelles estimées à 200 000 $US pour la production d'électricité et à 50 000 $US pour l'huile à chauffage
.

La Régie de l'énergie a formulé diverses exigences au fil des années par rapport au JED en réseau autonome. Dans son avis A‑98‑02 du dossier R‑3395‑97 (Avis sur le développement de l'énergie éolienne au Québec), la Régie demande la réalisation d'un JED le plus rapidement possible (recommandation 13, page 35) :
La Régie recommande qu’Hydro-Québec identifie le plus rapidement possible une plate-forme de démonstration, au Québec ou ailleurs, qui permette de démontrer, pour les réseaux autonomes, la valeur commerciale du prototype de couplage éolien-diésel JEDHPSS, afin de capitaliser sur l’avance technologique acquise et de bénéficier des retombées économiques créées par la pénétration des marchés canadien et mondial des réseaux autonomes.
Tableau 2-2

Historique du développement du jumelage éolien diesel chez Hydro-Québec

	1986
	· Début des activités de recherche et développement d'Hydro-Québec pour un jumelage éolien diesel (JED) à haute pénétration dans les réseaux non reliés

· Installation et opération avec succès d'une éolienne de 65 kW à Kuujjuaq

	1987
	· Proposition d'un projet pilote de JED à Quaqtaq (projet abandonné par la suite)

	1990
	· La faisabilité technique du JED est démontrée en laboratoire par l'IREQ

	1994
	· Démonstration grandeur village du JED à l'Île du Prince-Édouard (Atlantic Wind Test Site)

	1996
	· Une évaluation économique du JED pour les villages du Nunavik réalisée par l'IREQ conclut que le JED est l'option la plus rentable pour 8 des 14 villages étudiés

	1999
	· Installation commerciale du JED à l'Île St-Paul (Alaska) avec la participation de l'IREQ au niveau de sa conception et sa mise en oeuvre

	2003
	· Rapport de l'IREQ sur la configuration optimale de JED pour les quatorze villages du Nunavik. Le JED serait rentable pour tous les villages du Nunavik sauf Kuujjuaq.

	2005
	· Hydro-Québec identifie, dans le cadre de son Plan d'approvisionnement, les villages d'Inukjuak, Kuujjuarapik et Kangiqsualujjuaq comme étant les plus prometteurs et retient Inukjuak pour réaliser le premier projet pilote JED

	2006
	· La Stratégie énergétique du gouvernement du Québec donne le mandat à Hydro-Québec de définir un plan d'implantation de JED à l'ensemble des réseaux autonomes

	2007
	· Dans le cadre de la demande d'approbation d'une centrale thermique à Kuujjuaq, Hydro-Québec met à jour l'évaluation du JED à Kuujjuaq et conclut que le projet serait rentable mais refuse de s'engager dans sa réalisation

· Hydro-Québec annonce dans son Plan d'approvisionnement l'abandon du projet pilote d'Inukjuak et dit plutôt envisager Kangiqsualujjuaq et Akulivik


Lors de l'Audience relative à la Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (R-3470-2001), Hydro-Québec identifie l'éolien comme un moyen alternatif envisageable pour chacun des réseaux autonomes du Nunavik
. Dans sa décision D‑2002-169 du même dossier, la Régie de l'énergie indique que « le Distributeur a fourni une liste des moyens alternatifs envisagés pour l’alimentation de ces réseaux. La Régie souhaite être informée de l’avancement de ces études techniques et économiques dans le cadre des états d’avancement annuels du plan. »

Dans son État d'avancement du Plan (novembre 2002), Hydro-Québec indique au sujet des réseaux autonomes que « les moyens alternatifs envisageables ne semblent toujours pas économiques pour le moment, à l’exception du projet de raccordement de La Romaine (...). Par ailleurs, le Plan demeure inchangé relativement à l’alimentation des réseaux autonomes. »

Dans son État d'avancement du Plan d'approvisionnement 2002-2011 (octobre 2003), Hydro-Québec indique qu' « aucun autre développement n’est à signaler, quant aux moyens alternatifs à l’alimentation au diesel, par rapport à ce que le Distributeur avait mentionné dans le Plan. »

Lors de sa Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R-3550-2004), Hydro-Québec indique dans sa preuve envisager diverses solutions à long terme pour réduire ses coûts de production en réseau autonome. Parmi les projets mentionnés figure le jumelage éolien diesel au Nunavik
.

Entre les deux plans d'approvisionnement (dossiers R‑3470‑2001 et R‑3550‑2004), il n'y a donc eu aucun développement concernant les projets de JED au Nunavik.

Suite à la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie au même dossier R‑3550‑2004, Hydro-Québec dépose une étude de l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) sur le jumelage éolien diesel au Nunavik
. L’étude, réalisée en décembre 2003, conclut que le jumelage éolien diesel est rentable pour tous les villages du Nunavik sauf Kuujjuaq. Hydro-Québec précise également en réponse aux questions de la Régie (nos soulignés) :
(Q 36.2) Le Distributeur a installé deux tours de mesure pour la caractérisation des vents. Une est située à Inukjuak, et l'autre à Kuujjuaraapik. Ces tours sont en service depuis octobre 2004. Trois mois de données ont été recueillies jusqu'à présent. Le Distributeur est en processus d'avant-projet pour la réalisation d'un premier projet dans la communauté d'Inukjuak. Il souhaite que ce projet se réalise en partenariat avec la communauté visée.

(Q 36.4) Le premier projet pourrait être en service vers la fin de 2008, en incluant tous les délais d'approbation interne et externe. Une période d'analyse de 2 ans du comportement du système permettra de valider les hypothèses de travail. Si le projet donne les résultats escomptés, une réactualisation de l'étude des autres villages sera effectuée afin de déterminer l'emplacement des projets futurs.

Dans sa décision D‑2005‑178 du 5 octobre 2005, la Régie de l’énergie accepte les moyens envisagés par Hydro-Québec
 pour répondre à la demande d’électricité pour la période 2005-2007. Elle pose toutefois des exigences concernant la mise en place de solutions alternatives au diesel
 :

Compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel.

La Régie juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine. Ce dernier ne doit pas retarder la réalisation d’un projet-pilote JED au Nunavik, parce que les conditions climatiques et d’accès sont particulières aux régions nordiques. Il est donc souhaitable que le Distributeur mette en service un premier système JED au Nunavik au plus tard en 2008. 
(…)
La Régie approuve le plan d’approvisionnement 2005-2014 des réseaux autonomes. Elle demande au Distributeur de déployer des systèmes JED aux Îles-de-la-Madeleine ainsi que de prendre en compte dans ses analyses les bénéfices associés aux réductions d’émissions de GES et à la valeur de l’énergie excédentaire. Elle demande également au Distributeur de présenter un rapport détaillé, dans le cadre des états d’avancement du Plan et du plan d’approvisionnement 2008-2017, de l’état d’avancement des études et de la réalisation des projets de construction de centrales hydroélectriques, de raccordement de réseaux autonomes au réseau intégré et d’implantation de systèmes JED. (nos soulignés)
Dans son État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (octobre 2005), Hydro-Québec maintient inchangées les données relatives aux réseaux autonomes
 et indique qu’elle donnera suite ultérieurement aux demandes exprimées dans la décision D-2005-178.

L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement d’octobre 2005 ne répond manifestement pas aux exigences de la Régie comme en fait foi la question no 3 de sa demande de renseignement exigeant de « déposer le rapport détaillé demandé dans la décision D-2005-178, en y précisant notamment le plan d’action pour la prochaine année. »

En réponse à la demande de la Régie concernant les projets de JED au Nunavik, Hydro-Québec indique simplement que « les tours de mesure de vent sont toujours en opération à Inukjuak et Kuujjuaraapik. La mise en service d'un projet-pilote est prévue en 2008. » (notre souligné)
Parallèlement aux travaux de la Régie, la Stratégie énergétique établie le 4 mai 2006 par le Gouvernement du Québec (L’énergie pour construire le Québec de demain, La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015) confirme l'intérêt du JED pour le gouvernement :

À partir des résultats qui seront obtenus, Hydro-Québec reçoit le mandat de définir un plan d’implantation de systèmes de jumelage éolien-diesel dans l’ensemble des réseaux autonomes. Il importe pour le gouvernement que les possibilités offertes par l’énergie éolienne soient rapidement exploitées. Le plan d’implantation devra être défini en association avec les communautés locales ainsi qu’avec les Inuits. (page 36, notre souligné)
L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement d’octobre 2006 n’offre toujours pas le « rapport détaillé » des études et projets alternatifs au diesel en réseau autonome, tel qu’exigé par la Régie dans sa décision D-2005-178, mais se limite à mentionner que les projets aux Nunavik se poursuivent
. 
Dans le dossier sur la Demande d'autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq (R-3623-2007), Hydro-Québec demande l’autorisation pour la construction d’une nouvelle centrale thermique pour le village de Kuujjuaq et rejette l’option de jumelage éolien diesel. Le rejet de l’option de jumelage se base uniquement sur les données déposées au Plan d’approvisionnement 2005-2014 et Hydro-Québec n’a effectué aucune mise à jour pour tirer ses conclusions
 :

Comme le Distributeur l’a démontré dans son Plan d’approvisionnement 2005-2014, le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilité d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément des groupes diesel, et un tel jumelage entraînerait des coûts supérieurs à ceux de la seule alimentation de source thermique. Le Distributeur ne prévoit donc pour l’instant aucun recours à l’énergie éolienne pour répondre aux besoins de Kuujjuaq.
Toutefois, la mise à jour de l'étude de l'IREQ de 2003 pour le village de Kuujjuaq
 fait état d'une valeur actuelle nette positive de 4,7 millions de dollars pour un JED dans ce village. Cette évaluation est très conservatrice et le ROEÉ a démontré qu'on doit s'attendre à une rentabilité plus élevée :
· Cette rentabilité de 4,7 millions de dollars est atteinte même si Hydro-Québec a fondé son analyse sur les évaluations préliminaires selon lesquelles Kuujjuaq a le potentiel éolien le plus faible du Nunavik. Une évaluation à la hausse du potentiel éolien à la suite d'une campagne anémométrique ne viendrait qu’augmenter cette rentabilité.

· En dépit de la décision D-2005-178, cette évaluation n'accorde aucune valeur à l'énergie excédentaire. La valorisation, même partielle, de cette énergie excédentaire augmenterait également la rentabilité du projet. À 25% de valorisation, la valeur actuelle nette du projet augmenterait de 1,8 millions de dollars.

· Le JED permettrait d'éviter l'émission de gaz à effet de serre (GES). La valeur actuelle de ces émissions évitées, évaluée à 2,8 millions de dollars, doit être ajoutée à la rentabilité financière du projet, tel que requis par la décision D‑2005‑178.

· La valeur actuelle du JED augmente de 13 millions de dollars si on utilise des prix du diesel augmentant à 5% annuellement, plutôt que les prévisions insoutenables d'Hydro-Québec.

Ainsi, dans un contexte de prix du pétrole élevés, la valeur actuelle nette du JED à Kuujjuaq pourrait aisément dépasser 20 millions de dollars en incluant la valeur des GES évités et en valorisant l'énergie excédentaire. Rappelons que ces résultats sont obtenus malgré le fait que la ressource éolienne telle qu'évaluée par Hydro-Québec est la plus faible de tous les villages du Nunavik.

Au présent dossier, Hydro-Québec indique que « le projet de JED le plus prometteur, à Inukjuak, a été reporté étant donné la volonté de la communauté d'étudier un projet hydroélectrique. Le projet de JED à Whapmagoostui a lui aussi été reporté »
 Ces projets sont maintenant remplacés par « deux projets pilotes au Nunavik en vue de la réalisation éventuelle de JED dans toutes les communautés de cette région. Les sites actuellement envisagés pour ces projets pilotes sont Kangiqsualujjuaq et Akulivik. »

Hydro-Québec en est toujours aux tout premiers débuts comme en fait foi la réponse suivante au sujet des deux nouveaux sites envisagés
 :
Le Distributeur a déjà entamé certaines démarches. Entre autres, il poursuit des campagnes anémométriques, il a dressé la liste des entreprises, à l’échelle mondiale, possédant l’expertise et l’expérience de JED en milieu hostile, et il prévoit entreprendre sous peu des démarches avec les communautés concernées afin qu’elles fassent part de leurs attentes, en contrepartie de leur appui au JED. Il est impossible, pour l’instant, de préciser les dates des activités subséquentes.
Après 22 ans de "développements" du JED, les résultats concrets sont bien minces. Les demandes répétées de la Régie pour le déploiement d'alternatives pour le Nunavik sont restées lettre morte, malgré les différents sites envisagés au fil des ans pour le déploiement d'un premier projet pilote de JED au Nunavik (Quaqtaq, Inukjuak, Kuujjuarapik-Whapmagoostui, Kangiqsualujjuaq et Akulivik).

2.1.2 Intérêt du JED
L'intérêt du JED n'est plus à démontrer. D'une part, sa faisabilité technique est bien établie suite aux essais conduits par l'IREQ durant les années 1990 et à une installation commerciale à l'Île St-Paul en Alaska, avec la participation d'Hydro-Québec. Sur le plan environnemental, la réduction de la consommation de diesel permet de diminuer la pollution atmosphérique, le bruit et les risques de déversement accidentel.

Sur le plan économique, le JED était déjà rentable pour tous les villages sauf Kuujjuaq selon l'étude de l'IREQ de 2003. Au moment où cette étude a été complétée, le prix du pétrole brut (WTI) s'établissait à environ 30 $US le baril. Avec la flambée qu'ont connu les prix depuis, même le JED à Kuujjuaq affiche une forte rentabilité malgré le fait qu'il s'agit du village où les vents sont les moins propices.
Pour assurer la bonne marche vers une implantation du JED à toutes les communautés du Nunavik, nous recommandons à la Régie d'exiger d'Hydro-Québec la mise en oeuvre des moyens suivants :

1) Campagne anémométrique dans l'ensemble des villages du Nunavik ;
2) Suivi à Inukjuak sur le projet de centrale hydroélectrique et sur la possibilité d'un JED ;
3) Déploiement dans l'ensemble des réseaux autonomes.
La justification de ces moyens est élaborée ci-après.

2.1.3 Moyens proposés
1. Campagne anémométrique
La mesure précise des vents pour un site est une opération préalable à la mise en oeuvre de tout projet éolien, étant donné la sensibilité de la production éolienne à la qualité des vents. La mesure des vents en vue d'un projet éolien éventuel s'étend généralement sur une année complète, voire sur une période plus longue. À cette période de mesure s'ajoute un temps requis pour l'analyse des données et la réalisation d'un avant-projet intégrant les données réelles de vents.

L'absence de données réelles de vents peut facilement retarder le déploiement d'un JED dans une communauté donnée, ou encore donner lieu à un débat sur la ressource éolienne comme cela s'est produit au dossier sur la Demande d'autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq (R‑3623-2007).
Les coûts d'une mesure des vents pour un site donné sont relativement minimes lorsqu'on les compare aux avantages économiques du JED. En effet, le coût d'une mesure des vents au Nunavik est d'environ 250 000 $, incluant le traitement des données
, alors que les bénéfices du JED se chiffrent en millions de dollars même pour les sites les moins rentables.
Pour l'instant, seules les communautés d'Inukjuak, Kuujjuarapik, Akulivik et Kangiqsualujjuaq sont visées par les mesures anémométriques d'Hydro-Québec. Nous soumettons qu'Hydro-Québec doit réaliser dès maintenant une mesure des vents des sites prometteurs dans l'ensemble des villages du Nunavik.

2. Suivi à Inukjuak
Dans sa preuve au présent dossier, Hydro-Québec annonce l'abandon du projet de JED à Inukjuak étant donné la volonté de la communauté d'étudier un projet hydroélectrique
. En réponse à notre demande de renseignement, Hydro-Québec n'est pas en mesure de nous informer davantage sur l'avancement du projet, l'échéancier prévu pour les prochaines étapes et les économies annuelles en diesel prévues du projet pour la centrale thermique. 
Nous sommes d'avis qu'Hydro-Québec doit effectuer un suivi afin de s'assurer que le projet hydroélectrique demeure une alternative sérieuse et va bel et bien de l'avant. Dans le cas contraire, Hydro-Québec doit remettre sur les rails son projet de JED à Inukjuak.

De plus, même si un projet hydroélectrique est bel et bien réalisé, cela n'exclut pas nécessairement la réalisation d'un projet éolien. Cette option devrait être examinée le cas échéant.

3. Déploiement dans l'ensemble des réseaux autonomes
« Compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel. » Cette exigence de la décision D‑2005‑178 est plus que jamais pertinente et nécessaire.

Hydro-Québec doit, parallèlement aux mesures des vents à être effectuées, engager des négociations avec l'ensemble des communautés du Nunavik en vue d'une implantation généralisée du JED. Nous recommandons à la Régie d'exiger d'Hydro-Québec qu'elle pose des gestes concrets dans l'atteinte de cet objectif et qu'elle en fasse état dans les prochains états d'avancement du Plan d'approvisionnement.

À défaut de résultats concrets dans l'avancement des projets de JED au Nunavik, le ROEÉ a l'intention de contester la pleine inclusion des coûts de carburant dans le revenu requis d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution lors de futures causes tarifaires. 
2.2 ÎLES-DE-LA-MADELEINE
Le JED aux Îles-de-la-Madeleine semble connaître les mêmes ratés qu'au Nunavik. Dès 1985, Hydro-Québec entreprenait une étude d'avant-projet pour y installer un parc éolien. Ce projet a été mis sur la glace pour l'étude d'un câble sous-marin, puis réactivé en 1989. À notre connaissance, il n'a jamais été réalisé.

Dans sa décision D‑2005‑178 du 5 octobre 2005, la Régie de l’énergie pose des exigences concernant la mise en place de solutions alternatives au diesel pour les Îles-de-la-Madeleine
 :

Compte tenu de la montée du prix du diesel et des considérations relatives au développement durable, le Distributeur doit consentir tous les efforts pour réduire le coût d’exploitation des réseaux autonomes et accélérer la mise en place de solutions alternatives au diesel.

La Régie juge importante la réalisation d’ici 2007 d’un projet-pilote de jumelage éolien-diesel (JED) à l’Île d’Entrée aux Îles-de-la-Madeleine. 
(...)

Enfin, la Régie demande au Distributeur de présenter, dans le cadre de l’état d’avancement 2006 du Plan, un projet de développement par phase de systèmes JED sur le territoire des Îles-de-la-Madeleine dont le réseau électrique est relié à la centrale au diesel de Cap-aux-Meules.

Hydro-Québec indique toutefois dans sa preuve que la mise en oeuvre d'un JED à l'Île d'Entrée s'est soldée par un échec compte tenu du refus des citoyens de laisser installer des éoliennes. Pour ce qui est du territoire desservi par Cap-aux-Meules, seul un petit projet éolien (moins de 10 MW) est envisagé pour l'instant compte tenu de l'inquiétude de la population pour un projet de plus grande taille
. Le JED projeté serait à faible pénétration et le potentiel d'économies sur le diesel pour les Îles-de-la-Madeleine a été ramené à 8% seulement par Hydro-Québec.

À court terme, Hydro-Québec doit poursuivre ses efforts en vue de remplacer du diesel par de l'énergie éolienne. À moyen et long terme toutefois, le ROEÉ souhaite que le raccordement au réseau intégré soit exploré davantage. Ce raccordement permettrait d'éliminer l'ensemble de la consommation de diesel des Îles-de-la-Madeleine, ce qui représente 64% des émissions de CO2 de l'ensemble des réseaux autonomes. De plus, un tel projet ne rencontrerait vraisemblablement pas les mêmes résistances qu'un JED à haute pénétration aux Îles-de-la-Madeleine.
Lors de notre demande de renseignements, nous avons demandé à Hydro-Québec quelles étaient les conditions qui permettraient un raccordement des Îles-de-la-Madeleine à l'horizon 2017 et quelles étaient les contraintes. La réponse à ce sujet est vague et générale
. Il semble que la seule contrainte réelle soit la rentabilité économique du projet. Hydro-Québec précise que les études de coût et de rentabilité sont en cours
. Les études d'impacts environnementaux devront également être réalisées.
L'horizon de 2017 donné par Hydro-Québec pour envisager un raccordement est selon toute vraisemblance lié à la fin de vie utile des groupes électrogènes de la centrale thermique de Cap-aux-Meules. Toutefois, dans la mesure où les coûts du diesel et des GES émis le justifieraient, le raccordement des Îles-de-la-Madeleine pourrait se faire avant cette date pour permettre un démantèlement anticipé de la centrale thermique.

Nous recommandons donc à la Régie de demander à Hydro-Québec de compléter les études techniques, économiques et d'impacts environnementaux pour le prochain dossier sur le Plan d'approvisionnement (2010). Les études économiques devraient comprendre un scénario de raccordement pour 2017 ainsi qu'un scénario de raccordement anticipé. Les études devraient également inclure une analyse de sensibilité sur les prix futurs du diesel. Finalement, les études doivent inclure la valeur des GES évités, tel que requis par la décision D‑2005‑178.

2.3 PRÉVISION DES PRIX DES COMBUSTIBLES
Le prix du combustible est crucial dans l’analyse de rentabilité du JED, puisque la seule fonction des éoliennes dans un tel système est d’économiser une certaine quantité de combustible et les coûts qui y sont associés. Le prix du combustible évité est également un élément central dans l'étude de rentabilité d'un éventuel raccordement des Îles-de-la-Madeleine.
L’étude de l’IREQ sur les systèmes JED au Nunavik, réalisée en 2003, est fondée sur un prix du diesel d’environ 70 cents2003 le litre. Déjà cependant, les auteurs de l’étude mettent en doute les prévisions fournies par Hydro-Québec (Direction réseaux autonomes) :

Tel que mentionné au paragraphe 3.3.4, le coût du carburant a été établi selon le scénario moyen pour les réseaux autonomes d’Hydro-Québec dont on prévoit, fait inhabituel pour ce type de paramètre, qu’il suivra l’inflation. L'évolution de ce coût pouvant être différente au cours de la période d'analyse, une étude de sensibilité a été faite sur la base du coût 2005 du carburant, 70.5¢/l à Inukjuak, et du taux d'augmentation annuel moyen prévu, 2.09% du cas de référence. Ce taux a été abaissé à 1.57%, ce qui se traduit pas une baisse effective du coût du carburant après inflation, puis augmenté à 2.62%. Il doit être noté que selon l’historique de l’évolution du coût du carburant et le risque d’approvisionnement qui y est lié dans les années à venir, cette majoration, bien que compatible avec les prévisions de l’exploitant, est très conservatrice. On notera à cet égard le saut significatif de coût observé entre 2003 et 2005. (étude IREQ p. 34, nos soulignés)

L’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (octobre 2005) fait référence à « l’envolée du prix des combustibles » et au risque accru pour Hydro-Québec qui en découle (p. 5 et 6) :

Le contexte énergétique actuel, marqué par l’envolée du prix des combustibles (gaz naturel et mazout), demeure un élément de risque qui préoccupe le Distributeur. Le maintien du prix des combustibles à des niveaux élevés risque de se traduire par un niveau de transfert plus faible que prévu de la clientèle au tarif BT vers les autres sources d'énergie. Il risque également d’entraîner des conversions vers l’électricité plus fortes et plus rapides que prévues.

Le Distributeur portera une attention particulière à ce risque et ajustera sa planification en conséquence. (nos soulignés)

Pourtant, Hydro-Québec maintient inchangées les données des réseaux autonomes dans ce même état d’avancement. Dans l’état d’avancement suivant (octobre 2006), il n’y a pas de mention spécifique aux prix du diesel ni de développement par rapport aux réseaux autonomes.

La preuve déposée par Hydro-Québec au dossier R‑3623-2007 fait état de prix allant de 1,10 $ le litre en 2010 à 1,70 $ le litre en 2030. L’approche pour Kuujjuaq demeure inchangée et aucun recours à l’énergie éolienne n’est prévu bien que « cette position pourrait être réévaluée dans un contexte de prix plus élevés du carburant »19. Or, les prix avaient à ce moment substantiellement évolué à la hausse depuis la publication de l’étude de l’IREQ en 2003 et les audiences sur le Plan d’approvisionnement 2005-2014. La mise à jour subséquente de l'étude de rentabilité pour un JED à Kuujjuaq a permis de conclure à la rentabilité d'un tel projet.
Dans ce dossier R‑3623‑2007, les prévisions déposées par Hydro-Québec en réponse à notre demande de renseignement montraient une diminution du prix du diesel à la rampe de chargement pour les années 2010 à 2012. Sur l’ensemble de la période 2010-2026, l’augmentation annuelle moyenne du diesel à la rampe de chargement était de 1,9 %, soit moins que le taux d’inflation prévu de 2,0 % pour cette même période.

Dans son mémoire (p. 14), le ROEÉ s'est questionné sur le réalisme de ces prévisions :

D’une part, les prévisionnistes ont pris l’habitude depuis plusieurs années de considérer les hausse de prix des carburants comme étant essentiellement liées à des phénomènes conjoncturels, prévoyant ainsi pour les années subséquentes un retour à des prix inférieurs. Ces prédictions ne se sont pas matérialisées. D’autre part, nous rejoignons les chercheurs de l’IREQ à l’effet que l’indexation des prix du carburant à l’inflation est très conservateur.

En réponse à la demande de renseignements de la Régie de l'énergie, le ROEÉ ajoutait les précisions suivantes :
Les prévisions d’Hydro-Québec, plutôt que de simplement indexer à l’inflation les prix de court terme, devraient se baser sur des prévisions d’experts en la matière. Toutefois, de telles prévisions ont également leurs limites. Au cours des dernières années, l’élasticité-prix de l’offre et l’élasticité-prix de la demande ont toutes deux été surestimées par les experts, menant à des prévisions de prix trop basses. On sait maintenant que la demande mondiale de pétrole est beaucoup moins sensible au prix parce que la baisse de la consommation des pays de l’OCDE est compensée par une hausse de la consommation dans les pays exportateurs de pétrole. Par ailleurs, on ne peut plus exclure un scénario d’augmentation rapide et constante des prix en raison de la raréfaction croissante de la ressource pétrolière.

Il est par conséquent primordial d’évaluer un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq en considérant différents scénarios d’augmentation de prix, sans exclure la possibilité d’une augmentation largement supérieure à l’inflation et soutenue à long terme. L’impact du jumelage sur la réduction de risque financier pour Hydro-Québec doit également faire partie de l’analyse.

Au soutien de ses affirmations, le ROEÉ déposait une étude de CIBC World Markets qui prévoyait un prix moyen de 90 $US le baril de pétrole en 2008 et l'atteinte d'un prix de 100 $US le baril avant la fin de 2008. Comme nous le savons maintenant, ces prévisions de prix déjà largement supérieures à celles d'Hydro-Québec ont elles-mêmes été dépassées, le prix du brut atteignant un niveau record de 110 $US le baril au moment de la rédaction de ce mémoire.

Comme en fait foi la réponse d'Hydro-Québec à la question 1.2 du ROEÉ, ainsi que le passage précité à l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (octobre 2005), Hydro-Québec semble ne considérer la prévision des prix des produits pétroliers qu'en termes de situation concurrentielle, l'augmentation du prix du mazout se répercutant sur la demande en électricité.
Pour le ROEÉ, la prévision de prix des produits pétroliers a des implications plus larges que la seule prévision de la demande puisqu'elle détermine directement la rentabilité des projets visant à réduire ou éliminer le recours au diesel en réseau autonome. Nous recommandons conséquemment à la Régie qu'elle demande à Hydro-Québec de tenir compte du nouveau contexte d'augmentation rapide des prix des produits pétroliers dans ses prévisions de long terme et qu'elle mette systématiquement à jour ses prévisions chaque fois que la rentabilité de projets alternatifs au diesel en réseau autonome est étudiée.

3. PRÉVISION DE LA DEMANDE

Dans le dossier sur la Demande d'avis du ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs relativement à la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004) auquel le ROEÉ est intervenu, Hydro-Québec dans ses activités de distribution faisait état des trois contrats à long terme signés suite à l'appel d'offres lancé en 2002.  Ces contrats, d'une capacité de 1 107 MW, étaient composés d'un contrat de base avec TransCanada Energy (507 MW) et de deux contrats avec Hydro-Québec dans ses activités de production (base de 350 MW et cyclable de 250 MW). Malgré ces contrats de long terme nouvellement signés, Hydro-Québec s'exprimait ainsi sur la contribution du projet du Suroît et sur la filière thermique en général
 :
L’analyse des besoins à satisfaire indique des besoins de long terme importants à combler par des approvisionnements de base et modulables, de même que des besoins potentiellement très importants qui devront être satisfaits par des approvisionnements de court terme.

Dans cette perspective, la filière thermique (centrales à cycle combiné ou cogénération) constitue une solution non seulement intéressante mais essentielle, permettant de répondre aux besoins du Distributeur dans les délais. 
Le graphique 3-1, tiré de l'Avis A‑2004‑01, fait état des moyens envisagés à ce moment pour faire face à la demande future. À ces moyens d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution, principalement des appels d'offres (« A/O » dans le graphique,) s'ajoute le projet de centrale thermique du Suroît qui devait permettre à Hydro-Québec dans ses activités de production de se dégager une marge de manoeuvre et être ainsi en position de répondre aux appels d'offres futurs d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution.
Par la suite, le projet du Suroît a été abandonné par Hydro-Québec, l'appel d'offres sur la cogénération n'a amené qu'un maigre 8 MW d'approvisionnement au lieu des 350 MW attendus, et certains projets éoliens ont été retardés. En dépit de ces approvisionnements manquants, Hydro-Québec se retrouve avec suffisamment de surplus durant l'année en cours pour justifier la suspension de la centrale de TCE Bécancour et devra, malgré cette suspension, écouler des surplus sur les marchés extérieurs.
Graphique 3-1
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À la suite des dossiers R-3526-2004 et R-3649-2007 auxquels il a participé, et compte tenu des développements subséquents, le ROEÉ se questionne sur la précision de l’exercice de prévision de la demande et sur la possibilité de biais, ainsi que sur les allégations passées quant à la nécessité de certains moyens de production. Le ROEÉ souhaite s’assurer que l’exercice de prévision ne soit pas trop conservateur et ne crée une « réserve » qui s’ajouterait aux critères de fiabilité auxquels Hydro-Québec est déjà soumise.

Aucune prévision n'arrive à prédire avec exactitude ce que sera la réalité. Il est normal et même incontournable de constater des écarts entre la prévision et la réalité. Toutefois, on peut s'attendre d'une prévision juste et réaliste qu'elle ne comporte pas de biais systématique. L'absence de biais sera constatée par une symétrie des écarts positifs et négatifs. Autrement dit, dans le cas spécifique de la prévision de la demande d'Hydro-Québec, on devrait s'attendre à ce que la prévision au scénario moyen sous-estime la demande future aussi souvent qu'elle la surestime. Dans le cas contraire, il y aura présence d'un biais systématique dans la prévision et le scénario moyen devrait davantage être considéré comme un scénario « mi-fort » ou « mi-faible », selon le cas.

Une telle approche a déjà été utilisée
 pour évaluer le réalisme des prévisions d'Hydro-Québec dans l'Audience relative à la Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (R‑3470‑2001). Sur la base des écarts entre les prévisions réalisées de 1989 à 1999 et la demande totale réelle de 1990 à 2000, l'expertise conclut ceci :
« Dans ses plans des années 1980, Hydro-Québec a sous-estimé la demande future à trois reprises : en 1982, 1984 et 1987. À partir de la fin des années 1980, l'entreprise commençait plutôt à surestimer la demande. C'est donc ce qui a permis, en 1996, à une tierce partie de constater, dans un court texte soumis à la Commission Doyon, l'absence de biais dans les prévisions de la société d'État.
Or, une mise à jour de l'évaluation des prévisions d'Hydro-Québec permet de constater un biais systématique - du côté de la surestimation - dans ses prévisions et ce, depuis la fin des années 1980. » (emphase de l'expert)

L'analyse réalisée dans le cadre du présent dossier par le ROEÉ reprend essentiellement la même approche, mais sur une plus longue période en utilisant les dernières prévisions et ventes réelles disponibles. De plus, l'analyse est effectuée non seulement sur les prévisions et ventes globales, mais également pour chacun des marchés d'Hydro-Québec.

Les résultats de cette analyse démontrent l'existence d'un biais systématique dans les prévisions d'Hydro-Québec par la surestimation de la demande future en électricité. Il est particulièrement marqué pour le secteur industriel où la surestimation des besoins futurs est systématique. La méthodologie et les résultats détaillés sont présentés ci-après.

3.1 MÉTHODOLOGIE
L'analyse compare les prévisions réalisées de 1989 à 2005 pour les années 1990 à 2006 (voir sources au tableau 3‑1) avec les ventes réelles normalisées des mêmes années. Nous avons initialement retenu l'ensemble des prévisions indiquées au tableau. Toutefois, le Suivi du Plan de développement 1990-1992, Horizon 1999 ne fait que reprendre les prévisions du Plan de développement 1990-1992 sauf pour l'année 1992 qui est mise à jour. Par ailleurs, les prévisions du Plan stratégique 2002-2006 sont identiques à celles du Plan d'approvisionnement pour le réseau intégré R‑3470‑2001 et portent sur une période plus courte. Ces deux prévisions (#2 et #11) ont donc été retirées pour l'analyse finale.
Tableau 3-1

Sources des données utilisées pour l'analyse

	 
	Année de prévision
	SOURCES

	1
	1989
	Proposition de Plan de développement 1990-1992 Horizon 1999

	2
	1991
	Suivi du Plan de développement 1990-1992, Horizon 1999

	3
	1991
	Suivi du Plan de développement 1990-1992, Horizon 2000

	4
	1992
	Plan de développement 1993

	5
	1993
	Rapport particulier au 31 décembre 1993

	6
	1994
	Rapport particulier au 31 décembre 1994

	7
	1995
	Rapport particulier au 31 décembre 1995

	8
	1996
	Rapport particulier au 31 décembre 1996

	9
	1997
	Plan stratégique 1998-2002

	10
	1999
	Plan stratégique 2000-2004

	11
	2001
	Plan stratégique 2002-2006

	12
	2001
	Plan d'approvisionnement pour le réseau intégré R-3470-2001

	13
	2002
	État d'avancement du Plan (novembre 2002)

	14
	2003
	État d'avancement du Plan d'approvisionnement 2002-2011 (oct.2003)

	15
	2004
	Prévision de la demande - R-3550-2004 (2004)

	16
	2005
	État d'avancement du Plan d'approvisionnement 2005-2014 (oct.2005)


Les prévisions #1 à #3 et #10 à #16 intègrent une provision pour les programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec. Comme les données permettant d'obtenir la prévision sans efficacité énergétique n'étaient pas toujours disponibles par marché, les prévisions ont été utilisées telles quelles. Les ventes réelles pertinentes (avant ou après efficacité énergétique) ont été utilisées pour le calcul des écarts selon le cas. Compte tenu que les séries de données se terminent en 2006, l'impact de l'efficacité énergétique demeure négligeable.
Pour quelques séries chronologiques de prévisions, certaines années étaient manquantes. Les données manquantes à l'intérieur d'une série chronologique ont été interpolées linéairement. Par contre, aucune extrapolation n'a été réalisée pour étendre une série chronologique.

Les sections suivantes présentent l'analyse des résultats. Pour chaque marché, le premier tableau présente l'analyse des écarts selon l'éloignement dans le temps de l'année visée par la prévision. Par exemple, la première colonne du tableau regroupe l'ensemble des écarts pour les prévisions portant sur l'année suivante où chaque prévision a été effectuée. Plus on s'éloigne vers la droite, plus l'année visée par la prévision est éloignée par rapport à l'année où la prévision est effectuée.
Le deuxième tableau présente les écarts pour chacune des années où la prévision a été effectuée (en ordonnée) et pour chacune des années visées (en abscisse). Les écarts négatifs (surestimation de la demande) sont indiqués en rouge et les écarts positifs (sous-estimation de la demande) sont indiqués en bleu. La zone en grisé représente les années où les données ne sont pas disponibles.
3.2 RÉSULTATS - ENSEMBLE DES MARCHÉS
· L'analyse des écarts entre la prévision et la demande réelle montre la présence d'un biais dans la prévision d'Hydro-Québec. À court et moyen terme (cinq ans et moins), 80% des écarts sont négatifs, ce qui signifie que la demande a été surestimée quatre fois sur cinq. À long terme (six ans et plus), le biais est presque systématique.

· Les écarts de prévision augmentent lorsque l'horizon de temps de la prévision s'éloigne, ce qui est normal. Il est intéressant par contre de noter qu'il n'y a pas de différence significative entre les prévisions sur six ans et les prévisions sur un horizon plus éloigné.

· Les prévisions de 1989 à 1997 surestiment presque systématiquement la demande. De 1999 à 2002, les prévisions ont plutôt tendance à la sous-estimer. De 2003 à 2005, les prévisions surestiment à nouveau la demande.

	Années
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10+

	Écart moyen
	-0,62%
	-1,66%
	-2,22%
	-2,76%
	-4,26%
	-6,78%
	-6,82%
	-6,84%
	-6,83%
	-6,48%

	Écart minimum
	-3,7%
	-5,1%
	-6,0%
	-6,8%
	-8,8%
	-10,9%
	-11,1%
	-10,1%
	-10,9%
	-10,0%

	Écart maximum
	2,4%
	3,1%
	1,0%
	2,0%
	1,8%
	-1,7%
	0,5%
	-1,8%
	-1,2%
	-1,8%

	Nombre d'écarts négatifs
	11
	11
	9
	9
	8
	7
	6
	7
	7
	29

	Nombre d'écarts observés
	14
	13
	12
	11
	10
	7
	7
	7
	7
	29

	Écarts négatifs (%)
	79%
	85%
	75%
	82%
	80%
	100%
	86%
	100%
	100%
	100%


	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	1989
	-0,2%
	-5,1%
	-5,3%
	-4,4%
	-5,6%
	-6,1%
	-6,9%
	-7,9%
	-9,9%
	-10,0%
	-8,5%
	-9,0%
	-7,5%
	-4,7%
	-6,1%
	-4,8%
	-5,1%

	1991
	
	
	-3,7%
	-4,7%
	-6,0%
	-6,5%
	-7,3%
	-8,2%
	-10,1%
	-10,1%
	-9,3%
	-9,6%
	-8,1%
	-5,1%
	-6,4%
	-5,0%
	-5,2%

	1992
	
	
	
	-3,0%
	-4,8%
	-5,3%
	-5,9%
	-8,8%
	-10,9%
	-11,1%
	-10,0%
	-10,9%
	-9,7%
	-7,2%
	-8,6%
	-7,6%
	-8,4%

	1993
	
	
	
	
	-0,6%
	-1,4%
	-2,4%
	-4,5%
	-8,4%
	-9,3%
	-8,4%
	-9,4%
	-8,4%
	-5,8%
	-7,3%
	-6,2%
	-7,0%

	1994
	
	
	
	
	
	-0,3%
	-1,5%
	-2,7%
	-6,8%
	-7,6%
	-6,7%
	-7,7%
	-6,9%
	-4,7%
	-6,2%
	-5,2%
	-5,9%

	1995
	
	
	
	
	
	
	-0,5%
	-1,1%
	-2,4%
	-2,5%
	-2,8%
	-4,6%
	-4,0%
	-1,8%
	-3,5%
	-2,6%
	-3,3%

	1996
	
	
	
	
	
	
	
	-0,3%
	-1,7%
	-1,2%
	-0,9%
	-2,2%
	-1,7%
	0,5%
	-1,8%
	-1,2%
	-1,8%

	1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	-1,1%
	-0,7%
	0,2%
	-1,9%
	-2,0%
	 
	 
	 
	 

	1999
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1,3%
	-1,6%
	-0,9%
	2,0%
	0,3%
	 
	 

	2001
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1,0%
	3,1%
	0,5%
	2,0%
	1,8%

	2002
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,4%
	0,1%
	1,0%
	-0,9%

	2003
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-1,5%
	-0,5%
	-2,1%

	2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,3%
	-1,7%

	2005
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-2,0%


3.3 RÉSULTATS - DOMESTIQUE ET AGRICOLE
· L'analyse des écarts selon l'horizon de la prévision ne laisse pas paraître de biais pour le secteur domestique et agricole. En effet, l'écart moyen est tantôt positif, tantôt négatif, et le nombre total d'écarts négatifs est de 59% seulement pour l'ensemble des observations.
· Toutefois, lorsque analysé sous l'angle de l'année de la prévision, l'analyse des écarts laisse paraître trois périodes bien distinctes :

1. 1989 et 1991 : sous-estimation de la demande

2. de 1992 à 1997 : surestimation de la demande

3. de 1999 à 2005 : sous-estimation à nouveau de la demande

	Années
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10+

	Écart moyen
	0,15%
	-0,08%
	0,04%
	-0,65%
	-1,51%
	-4,71%
	-4,03%
	-3,35%
	-2,78%
	1,30%

	Écart minimum
	-3,1%
	-4,3%
	-5,7%
	-7,5%
	-8,4%
	-8,5%
	-8,4%
	-8,4%
	-8,5%
	-7,4%

	Écart maximum
	4,7%
	5,8%
	5,7%
	7,9%
	7,5%
	0,4%
	1,2%
	0,6%
	1,6%
	1,5%

	Nombre d'écarts négatifs
	7
	7
	6
	7
	6
	6
	6
	4
	6
	14

	Nombre d'écarts observés
	14
	13
	12
	11
	10
	7
	7
	7
	7
	29

	Écarts négatifs (%)
	50%
	54%
	50%
	64%
	60%
	86%
	86%
	57%
	86%
	48%


	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	1989
	0,4%
	-1,7%
	3,6%
	2,6%
	1,6%
	-0,7%
	1,2%
	0,2%
	-1,0%
	0,0%
	1,5%
	1,6%
	3,2%
	7,4%
	9,0%
	8,6%
	10,9%

	1991
	
	
	3,1%
	2,5%
	1,6%
	-0,6%
	1,4%
	0,4%
	-0,9%
	0,0%
	1,6%
	1,5%
	3,0%
	6,9%
	8,3%
	7,8%
	9,9%

	1992
	
	
	
	-0,6%
	-2,5%
	-5,7%
	-4,5%
	-6,5%
	-8,5%
	-8,4%
	-7,9%
	-8,5%
	-7,4%
	-4,1%
	-3,2%
	-3,8%
	-2,3%

	1993
	
	
	
	
	-1,0%
	-4,3%
	-3,2%
	-5,8%
	-8,4%
	-8,3%
	-7,8%
	-8,4%
	-7,2%
	-3,9%
	-3,0%
	-3,7%
	-2,1%

	1994
	
	
	
	
	
	-3,1%
	-2,1%
	-4,5%
	-7,5%
	-7,4%
	-7,0%
	-7,6%
	-6,6%
	-3,4%
	-2,4%
	-3,4%
	-1,8%

	1995
	
	
	
	
	
	
	1,4%
	-0,6%
	-2,9%
	-4,7%
	-5,3%
	-5,6%
	-4,6%
	-1,4%
	-0,5%
	-1,5%
	-0,2%

	1996
	
	
	
	
	
	
	
	-1,2%
	-3,3%
	-3,4%
	-3,5%
	-4,1%
	-3,3%
	-0,1%
	0,6%
	-0,3%
	1,2%

	1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	-2,3%
	-1,9%
	-0,9%
	-1,3%
	-0,2%
	 
	 
	 
	 

	1999
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,2%
	0,2%
	1,3%
	4,9%
	6,1%
	 
	 

	2001
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,8%
	4,7%
	5,6%
	5,3%
	7,5%

	2002
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	4,7%
	5,8%
	5,7%
	7,9%

	2003
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,7%
	1,6%
	3,3%

	2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,9%
	0,7%

	2005
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,3%


3.4 RÉSULTATS - GÉNÉRAL ET INSTITUTIONNEL
· Au secteur général et institutionnel, l'analyse des écarts laisse paraître une sous-estimation de la demande pour les prévisions de court terme et une surestimation pour les prévisions de long terme.
· En fait, l'analyse selon l'année de prévision montre deux périodes bien distinctes dans la prévision, soit de 1989 à 1994 où la demande est surévaluée, et de 1995 à 2005 où la demande est sous-évaluée.

	Années
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10+

	Écart moyen
	0,16%
	-0,81%
	-1,31%
	-2,15%
	-2,48%
	-5,14%
	-5,46%
	-5,51%
	-5,61%
	-7,90%

	Écart minimum
	-6,0%
	-7,8%
	-8,6%
	-9,7%
	-11,0%
	-12,0%
	-11,8%
	-12,1%
	-13,0%
	-15,4%

	Écart maximum
	6,8%
	3,0%
	4,7%
	4,3%
	5,6%
	4,9%
	3,9%
	6,3%
	5,6%
	3,6%

	Nombre d'écarts négatifs
	5
	5
	5
	6
	5
	5
	5
	5
	5
	27

	Nombre d'écarts observés
	14
	13
	12
	11
	10
	7
	7
	7
	7
	29

	Écarts négatifs (%)
	36%
	38%
	42%
	55%
	50%
	71%
	71%
	71%
	71%
	93%


	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	1989
	6,8%
	-2,4%
	-4,1%
	-4,3%
	-5,5%
	-3,7%
	-4,3%
	-5,3%
	-6,0%
	-5,3%
	-5,1%
	-5,9%
	-4,4%
	-5,4%
	-3,2%
	-3,9%
	-5,4%

	1991
	
	
	-6,0%
	-7,8%
	-8,6%
	-6,5%
	-6,7%
	-7,8%
	-8,5%
	-8,0%
	-7,8%
	-8,8%
	-7,7%
	-8,9%
	-7,0%
	-7,9%
	-9,6%

	1992
	
	
	
	-4,3%
	-7,7%
	-7,5%
	-9,7%
	-11,0%
	-12,0%
	-11,8%
	-12,1%
	-13,0%
	-12,5%
	-13,9%
	-12,3%
	-13,6%
	-15,4%

	1993
	
	
	
	
	-3,4%
	-2,6%
	-6,0%
	-8,3%
	-10,1%
	-10,0%
	-10,1%
	-11,3%
	-10,8%
	-12,2%
	-10,7%
	-11,8%
	-13,8%

	1994
	
	
	
	
	
	0,3%
	-2,6%
	-4,2%
	-7,4%
	-7,5%
	-7,7%
	-9,0%
	-8,5%
	-9,8%
	-8,2%
	-9,4%
	-11,3%

	1995
	
	
	
	
	
	
	1,0%
	0,3%
	0,0%
	1,3%
	1,3%
	0,3%
	1,6%
	0,3%
	2,4%
	1,5%
	-0,6%

	1996
	
	
	
	
	
	
	
	1,0%
	2,7%
	3,4%
	4,3%
	3,6%
	4,9%
	3,9%
	6,3%
	5,6%
	3,6%

	1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	1,3%
	3,0%
	4,7%
	4,0%
	5,6%
	 
	 
	 
	 

	1999
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1,3%
	0,7%
	2,3%
	1,3%
	3,8%
	 
	 

	2001
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,3%
	1,6%
	3,4%
	3,1%
	1,8%

	2002
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,3%
	1,2%
	0,6%
	-1,5%

	2003
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,9%
	1,5%
	0,3%

	2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,2%
	1,5%

	2005
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,9%


3.5 RÉSULTATS - INDUSTRIEL
· Les prévisions pour le secteur industriel surestiment presque systématiquement la demande future et ce pour l'ensemble de la période étudiée. Les écarts négatifs peuvent être très importants, même à court terme (jusqu'à -8% sur un an et -10% sur deux ans). En comparaison, le plus grand écart positif sur toute la période n'a été que de 2,5%. Plus de 90% des écarts de prévision sont négatifs (demande surévaluée).
	Années
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10+

	Écart moyen
	-1,52%
	-3,17%
	-4,16%
	-4,29%
	-6,71%
	-8,47%
	-8,77%
	-9,22%
	-9,26%
	-9,87%

	Écart minimum
	-8,1%
	-9,9%
	-13,4%
	-10,6%
	-14,4%
	-15,0%
	-16,6%
	-17,1%
	-17,0%
	-17,7%

	Écart maximum
	2,5%
	2,1%
	0,1%
	0,1%
	-1,0%
	-2,1%
	0,6%
	-1,6%
	-2,5%
	-3,4%

	Nombre d'écarts négatifs
	9
	11
	11
	10
	10
	7
	6
	7
	7
	29

	Nombre d'écarts observés
	14
	13
	12
	11
	10
	7
	7
	7
	7
	29

	Écarts négatifs (%)
	64%
	85%
	92%
	91%
	100%
	100%
	86%
	100%
	100%
	100%


	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	1989
	-4,2%
	-9,9%
	-13,4%
	-9,8%
	-11,0%
	-11,0%
	-14,5%
	-15,3%
	-17,0%
	-17,7%
	-15,6%
	-16,2%
	-14,7%
	-10,9%
	-15,5%
	-12,2%
	-13,5%

	1991
	
	
	-8,1%
	-8,7%
	-10,3%
	-10,6%
	-14,4%
	-15,0%
	-16,6%
	-17,1%
	-16,4%
	-16,5%
	-14,7%
	-10,5%
	-14,8%
	-11,1%
	-12,0%

	1992
	
	
	
	-4,2%
	-5,3%
	-3,9%
	-5,8%
	-10,3%
	-11,7%
	-12,1%
	-9,9%
	-11,1%
	-9,4%
	-5,3%
	-10,0%
	-6,4%
	-7,9%

	1993
	
	
	
	
	1,4%
	1,7%
	-0,7%
	-2,5%
	-7,3%
	-9,3%
	-7,8%
	-8,9%
	-7,6%
	-3,5%
	-8,3%
	-4,6%
	-5,9%

	1994
	
	
	
	
	
	1,7%
	-1,1%
	-1,3%
	-5,8%
	-7,2%
	-5,5%
	-6,6%
	-5,8%
	-2,5%
	-7,3%
	-3,7%
	-5,1%

	1995
	
	
	
	
	
	
	-2,6%
	-2,2%
	-1,9%
	-0,8%
	-1,0%
	-4,7%
	-4,4%
	-1,6%
	-6,7%
	-3,4%
	-4,6%

	1996
	
	
	
	
	
	
	
	-0,2%
	-1,3%
	-0,2%
	0,1%
	-2,1%
	-2,1%
	0,6%
	-5,9%
	-3,6%
	-4,8%

	1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,5%
	-0,2%
	0,1%
	-3,8%
	-5,3%
	 
	 
	 
	 

	1999
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,5%
	-4,2%
	-4,2%
	-0,1%
	-5,7%
	 
	 

	2001
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,6%
	2,1%
	-4,9%
	-1,2%
	-2,8%

	2002
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1,7%
	-4,7%
	-2,5%
	-6,9%

	2003
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-4,5%
	-2,9%
	-7,0%

	2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-0,8%
	-4,6%

	2005
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-4,2%


3.6 RÉSULTATS - AUTRES
· Le secteur Autres regroupe notamment les réseaux municipaux, l'éclairage public et le transport public. À court et moyen terme (un à quatre ans), la prévision sous-estime la demande presque aussi souvent qu'elle la surestime. Toutefois, les écarts négatifs sont beaucoup plus importants en proportion de la demande que les écarts positifs.
· Pour les prévisions de cinq ans et plus, il y a un biais vers la surestimation de la demande.

	Années
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10+

	Écart moyen
	-1,87%
	-2,50%
	-2,86%
	-4,95%
	-6,99%
	-12,6%
	-14,0%
	-14,7%
	-17,3%
	-19,6%

	Écart minimum
	-12,7%
	-12,7%
	-15,8%
	-20,0%
	-21,3%
	-21,0%
	-20,6%
	-20,3%
	-21,2%
	-26,8%

	Écart maximum
	2,2%
	5,8%
	8,7%
	6,5%
	8,7%
	-1,4%
	0,0%
	-2,5%
	-14,8%
	-14,8%

	Nombre d'écarts négatifs
	7
	7
	7
	6
	7
	7
	6
	7
	7
	29

	Nombre d'écarts observés
	14
	13
	12
	11
	10
	7
	7
	7
	7
	29

	Écarts négatifs (%)
	50%
	54%
	58%
	55%
	70%
	100%
	86%
	100%
	100%
	100%


	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1989
	-4,1%
	-4,1%
	-2,0%
	-6,0%
	-7,8%
	-7,7%
	0,0%
	-2,5%
	-17,4%
	-19,3%
	-20,9%
	-20,7%
	-20,6%
	-20,4%
	-20,3%
	-21,7%
	-23,1%

	1991
	
	
	-5,9%
	-7,8%
	-9,0%
	-8,3%
	0,0%
	-1,4%
	-15,6%
	-16,7%
	-17,9%
	-17,5%
	-17,2%
	-16,9%
	-16,7%
	-18,0%
	-19,4%

	1992
	
	
	
	-6,0%
	-5,9%
	-5,7%
	1,9%
	-1,8%
	-15,8%
	-18,6%
	-20,0%
	-19,7%
	-19,4%
	-19,0%
	-18,8%
	-21,2%
	-25,7%

	1993
	
	
	
	
	-2,0%
	0,0%
	7,8%
	3,8%
	-11,1%
	-12,7%
	-14,3%
	-14,0%
	-15,3%
	-15,0%
	-14,8%
	-16,1%
	-22,4%

	1994
	
	
	
	
	
	0,0%
	5,8%
	5,8%
	-9,4%
	-12,7%
	-14,3%
	-14,0%
	-15,3%
	-15,0%
	-14,8%
	-16,1%
	-22,4%

	1995
	
	
	
	
	
	
	0,0%
	-1,8%
	-15,8%
	-20,0%
	-21,3%
	-21,0%
	-20,6%
	-20,3%
	-21,2%
	-22,4%
	-26,8%

	1996
	
	
	
	
	
	
	
	0,0%
	-12,7%
	-14,3%
	-17,2%
	-16,4%
	-15,5%
	-14,7%
	-13,9%
	-14,8%
	-20,0%

	1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	-12,7%
	-12,7%
	-14,3%
	-14,0%
	-13,8%
	 
	 
	 
	 

	1999
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,2%
	2,2%
	4,3%
	6,5%
	8,7%
	 
	 

	2001
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,1%
	4,3%
	8,7%
	6,4%
	6,4%

	2002
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,1%
	4,2%
	2,0%
	2,0%

	2003
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2,0%
	0,0%
	-2,0%

	2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-2,0%
	-3,8%

	2005
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	-2,0%


4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
4.1 RÉSEAUX AUTONOMES
L'intérêt du jumelage éolien diesel (JED) n'est plus à démontrer, tant sur le plan environnemental qu'économique. Cependant, après 22 ans de développement par Hydro-Québec, et malgré les demandes claires de la Régie de l'énergie, les résultats concrets se font toujours attendre.
Pour assurer la bonne marche vers une implantation du JED à toutes les communautés du Nunavik, nous recommandons une intensification des moyens à mettre en oeuvre.
Quant aux Îles-de-la-Madeleine, compte tenu des difficultés que connaît également le déploiement du JED, nous souhaitons que soit explorée davantage la possibilité de raccordement au réseau intégré.
Dans le contexte de lutte aux gaz à effet de serre et d'augmentation rapide des prix du diesel, il est essentiel de déployer des alternatives d'énergie renouvelable en réseau autonome dans les meilleurs délais.
4.2 PRÉVISION DE LA DEMANDE
L'analyse du ROEÉ sur la prévision de la demande d'Hydro-Québec démontre l'existence d'un biais vers la surestimation de la demande. Pour l'ensemble des marchés, Hydro-Québec surestime la demande quatre fois sur cinq à court et moyen terme, et presque systématiquement à long terme. Cette surestimation des besoins est présente à divers niveaux pour plusieurs secteurs mais est particulièrement manifeste pour le secteur industriel où la surestimation est presque systématique pour l'ensemble de la période étudiée.
4.3 RECOMMANDATIONS

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons à la Régie de l’énergie :

I. de DEMANDER à Hydro-Québec de déployer une campagne anémométrique dans l'ensemble des villages du Nunavik ;
II. de DEMANDER à Hydro-Québec de faire un suivi sur le projet de centrale hydroélectrique et la possibilité d'un JED dans ce village lors du prochain état d'avancement du plan d'approvisionnement ;
III. de DEMANDER à Hydro-Québec de tout mettre en oeuvre pour déployer le JED dans l'ensemble des réseaux autonomes du Nunavik et de faire état de ses efforts et de ses résultats lors des prochains états d'avancement du plan d'approvisionnement ;
IV. de DEMANDER à Hydro-Québec de compléter les études techniques, économiques et d'impacts environnementaux sur un projet de raccordement des Îles-de-la-Madeleine au réseau intégré ;
V. de DEMANDER à Hydro-Québec de tenir compte du nouveau contexte d'augmentation rapide des prix des produits pétroliers dans ses prévisions et de mettre à jour systématiquement ces prévisions lorsque des projets alternatifs au diesel sont étudiés ;

VI. de PRENDRE ACTE des résultats de l'analyse du ROEÉ portant sur la présence de biais dans la prévision de la demande d'Hydro-Québec ;

VII. de DEMANDER à Hydro-Québec de fournir, lors de l'étude du prochain plan d'approvisionnement, sa propre analyse sur la présente de biais dans la prévision de la demande ainsi que les mesures correctives suggérées, le cas échéant.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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